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Déclaration de la Suisse 

 

 

Monsieur le Président, 

 

Nous remercions les panélistes pour leurs contributions. 

 

Le renforcement de la participation effective des femmes à la vie publique et politique 

et leur représentation dans toutes les instances et processus décisionnels sont des 

priorités pour la Suisse, inscrites dans la stratégie nationale Egalité 2030. Nous 

saluons les initiatives présentées aujourd’hui visant à promouvoir la parité des genres 

dans les organes en charge de la promotion des droits de l’homme. 

 

Malheureusement, les femmes demeurent aujourd’hui fortement sous-représentées 

dans ces organes. Leur présence se concentre en outre dans les mécanismes traitant 

des questions liées aux droits des femmes, filles et enfants. Des efforts conséquents 

sont donc nécessaires pour éliminer ces inégalités.  

 

La Suisse s’engage avec le Gender Accreditation Programme à faire progresser 

l'égalité des genres et les droits des femmes et des filles au sein de la culture de travail 

du Haut-Commissariat aux droits de l’homme, ainsi que dans toutes ses activités à 

travers le renforcement des capacités de son personnel.  



 

De plus, nous participons activement à l’initiative International Gender Champions qui 

vise à éliminer les discriminations basées sur le genre, y compris en promouvant la 

parité des genres dans les panels. Cela doit donner lieu à des débats plus riches où 

la diversité des points de vue est assurée. 

 

Au niveau national, notre Stratégie Egalité 2030 comprend une initiative similaire avec 

la mesure « Panel et Parité ». Celle-ci promeut aussi une contribution paritaire des 

genres lors des conférences et manifestations organisées par l’administration fédérale 

suisse, en ligne et hors ligne.  

 

La voix des femmes doit se faire entendre sans intermédiaire, partout et fortement. 

 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Panélistes, quelles mesures 

pourraient être prises afin de renforcer la perspective genre dans les travaux des 

mécanismes du Conseil, en particulier de l’Examen périodique universel ?  

 

Je vous remercie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


